
 

 
INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 
WIFAK INTERNATIONAL BANK 

Siège Social : Avenue Habib Bourguiba, Médenine 4100 
 

WIFAK INTERNATIONAL BANK publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au  3ème Trimestre 2017. 
 
 

      (Mt. en milliers de dinars)  
 du 01/06/17 du 01/06/16 au au    au   

 au 30/09/17 au 30/09/16 30/09/2017 30/09/2016 31/12/16 
  1) PRODUITS  D' EXPLOITATION BANCAIRE 5 183 5 624 15 486 18 792 25 078 

      
Marges et revenus assimilés 4 968 5 433 14 835 18 150 23 966 
Commissions (en produits) 215 191 651 642 905 
Revenus du portefeuille d'investissement 0  0  207 

      
 2) CHARGES  D' EXPLOITATION BANCAIRE 1 766 1 935 5 253 6 430 8 439 
Charges encourus et assimilées  1 742 1 887 5 176 6 348 8 198 
Commissions encourues 24 48 72 82 235 
Pertes sur portefeuille titres commercial et opérations 
financières 

0  5  6 

 3) PRODUIT NET BANCAIRE 3 417 3 689 10 233 12 362 16 639 
      

 4) AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION     0   0 
      

 5) CHARGES OPERATOIRES DONT : 3 444 1 399 8 367 4 636 5 601 
Frais de personnel 2 601 778 6 375 2 894 3 915 
Charges générales d'exploitation 843 621 1 992 1 742 1 686 

      
 6) STRUCTURE DU PORTEFEUILLE     18 106 12 403 12 108 
Portefeuille Titres Commercial   136 90 91 
PortefeuilleTitres d'Investissement   17 970 12 313 12 017 

   .   
 7) ENCOURS NET DES CREDITS A LA CLIENTELE     218 695 239 115 211 591 

      
 8) ENCOURS DE DEPOTS DONT :     52 568 0 3 319 
Dépôts  à  vue   18 597 0 0 
Comptes d'épargne   17 176 0 0 

      
 9) EMPRUNTS ET RESSOURCES SPECIALES     76 277 107 897 99 574 

      
  10) CAPITAUX PROPRES   *     171 778 166 638 166 842 

 
* Les capitaux propres n’incluent pas le résultat de la période 

Ces indicateurs ne tiennent pas compte du fonds de garantie des dépôts bancaires 

AVIS DES SOCIETES 
 



 
I. ASPECTS ET METHODES COMPTABLES RETENUES : 
1. Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels : 

Les indicateurs d’activités trimestriels ont été établis conformément aux dispositions de la Loi 96-112 du 
30/12/1996 relative au système comptable des entreprises et aux principes comptables prévus par les 
normes sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires. 
2. Méthodes comptables appliquées : 

1) Règles de prise en compte des produits et charges : 
Les produits et charges sont prises en compte dans le résultat de façon à les rattacher à la période au 
cours de laquelle ils sont encourus. 

2) Provisions sur créances de la clientèle. 
La provision est déterminée conformément aux normes prudentielles de division et de couverture des 
risques et de suivi des engagements objet de la circulaire 91-24 et des textes subséquents. 

3) Portefeuille titres d’investissement : 
Le portefeuille titres d’investissement est constitué des titres de participation et des fonds gérés. 

 
II. LES FAITS SEILLANTS AU 30/09/2017 : 

 
Le troisième trimestre 2017 a été marqué par : 

• Démarrage de l’activité de la banque le  28/04/2017  
• L’inauguration de cinq agences situées à Gabes, Sousse Sahloul, Zarzis, Msaken, Ben Gerdane et 

Béja pour atteindre 15 agences en activité. 
• Le renforcement des cycles de formation dédiée au personnel de la banque. 
• La mise en exploitation du centre d’affaires Le Kram. 
• Réalisation des importants investissements (système d’information, réseau agences, immobilisations…) et 

renforcement des ressources humaines de la banque par le recrutement d’experts métiers. 
 
 




